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SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN VRAC TERREBONNE INC.

(Nom de la corporation)

REGLEMENT NO. 1

RÉGLEMENTS GÉNÉRAUX

1-GÉNÉRALITES

ARTICLE 1:

Nom de la corporation 
     


SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN VRAC TERREBONNE INC.

est le nom de cette corporation formée en vertu de                                                                                                                   la troisième partie de la Loi sur les compagnies de la province de Québec.

ARTICLE 2 : 
SIEGE SOCIAL
     

     
342 boulevard Roland-Godard
     
Ville de St-Jérôme

     
Province de Québec

     
Code postal  J7Y 4P7
ARTICLE 3 : 
ANNÉE FINANCIÈRE
L’année financière de la corporation correspond à l’année Civile et se termine le 31 décembre.

ARTICLE 4 : 
MEMBRE
a) Etre inscrit au Registre du camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec regroupant les exploitants de véhicules lourds intéressés à bénéficier des clauses de stipulation pour autrui, réservées aux petites entreprises de camionnage en vrac, par un organisme public.

b) Avoir signé un contrat d’abonnement avec la corporation dans les termes prévus à l’Annexe 1 du Règlement sur le courtage en services de camionnage en vrac.


c) Avoir acquitté les frais de courtage exigibles et                                                          toutes autres cotisations, coût d’adhésion, frais d’inscription approuvés par la Commission des transports du Québec.

    d) Maintenir son principal établissement dans la zone  accordée par la Commission des transports du Québec, à la corporation

Principale établissement est un lieu physique détenu par propriété ou location a bail ou une entreprise est gérée, contrôlée, administrée de façon stable et permanente. C’est le centre des affaires visibles et accessibles. Lieu où il exploite son entreprise.
ARTICLE 4.1 :
RÉVOCATION OU SUSPENSION DE PRIVILÈGES DE MEMBRE ET ABONNÉ

a) Celui qui n’a pas acquitté les frais de courtage à la date d’échéance ;

b) Celui dont l’inscription a été radié du Registre du Camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec, décrit à l’article 4a) ;  

c) Celui qui n’a pas acquitté ses frais de courtage, le                                                                                    coût d’adhésion à l’association régionale reconnue ;

II-ASSEMBLÉE

ARTICLE 5 :
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Les membres tiennent l’assemblée générale annuelle de la corporation dans les trois (3) mois suivants la fin de l’année financière.  L’assemblée a lieu au siège social de la corporation ou à tout autre endroit situé sur le territoire couvert par le permis de courtage de la corporation.

L’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle doit être conforme à l’Annexe 1 qui fait partie intégrante des règlements généraux.

ARTICLE 6 :
ASSEMBLÉE SPÉCIALE
Les membres peuvent, en tout temps, demander la tenue d’une assemblée spéciale en présentant une demande écrite en ce sens, au conseil d’administration.  La demande doit indiquer le caractère général des affaires à débattre et être signée par au moins dix pour cent (10%) des membres.

Le conseil d’administration peut demander la tenue d’une assemblée spéciale en adoptant une résolution en ce sens.

L’assemblée a lieu au siège social de la corporation ou à tout autre endroit situé sur le territoire couvert par le permis de courtage de la corporation.

L’ordre du jour de l’assemblée spéciale ne peut porter que sur les sujets inscrits dans l’avis de convocation.

ARTICLE 7 : 
AVIS DE CONVOCATION
Le conseil d’administration transmet une convocation écrite à chacun des abonnés à la dernière adresse inscrite dans le registre de la corporation. En plus de fournir l’ordre du jour, la convocation indique l’endroit, la date et l’heure retenus par une résolution du conseil d’administration.

L’avis de convocation doit être expédié au membre,     au moins sept (7) jours francs avant la date prévue pour l’assemblée.

ARTICLE 8 :
QUORUM

Pour être valide, l’assemblée doit réunir au moins trente pour cent (30%) des membres.  Le quorum doit être maintenu pendant toute la durée de l’assemblée.

ARTICLE 9 :
DROIT DE VOTE




Chaque membre en règle a droit de vote.

Le président de l’assemblée n’a pas le droit de vote, sauf pour départager les voix dans les cas d’égalité.

ARTICLE 10 :
DÉROULEMENT DU VOTE

Les membres votent à main levée sauf si cinq (5) membres présents ou plus exigent la tenue d’un vote secret.  Toutefois, le vote doit être secret lors de l’élection des candidats au conseil d’administration et au comité de discipline.

Sauf dispositions contraires expressément prévues dans la charte, les résolutions de l’assemblée sont tranchées à majorité, simple (50% des membres présents, plus un).

La déclaration du président de l’assemblée à l’effet qu’une résolution a été soit adoptée à l’unanimité ou par majorité définie, constitue une preuve concluante de ce fait.

ARTICLE 11 :
POUVOIRS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
L’Assemblée générale des membres possède et exerce tous les pouvoirs que la loi lui accorde.  Elle doit notamment :

a) soit ratifier, soit modifier ou rejeter le budget annuel de la corporation ;

b) approuver les états financiers vérifiés de l’année financière écoulée ;

c) soit ratifier, soit modifier ou rejeter les règlements généraux, le code de déontologie, les mécanismes d’arbitrage et la description des fonctions du directeur de courtage de la corporation ainsi que les amendements qui peuvent y être apportés ;

d) élire les membres du conseil d’administration et du comité de discipline ;

e) nommer le vérificateur ;

ARTICLE 12 :
ÉLECTION ET POUVORS DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE
Est élu président de l’assemblée toute personne qui recueille la majorité des voix exprimées par les membres présents. Le président du conseil d’administration peut agir comme président d’assemblée.

Le président de toute assemblée des membres y conduit les procédures sous tous les rapports et à sa discrétion sous réserve de la loi, de la charte et des règlements de la corporation. Il soumet les propositions des membres, au vote.

ARTICLE 13 :
AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE

Le président de toute assemblée des membres a le pouvoir d’ajourner l’assemblée de temps à autre. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de faire parvenir un nouvel avis de convocation aux membres.  Les travaux de la séance ainsi ajournée reprennent à l’endroit où ils avaient été laissés. Lors de la reprise, l’assemblée peut prendre connaissance et disposer de toute affaire dont elle aurait pu être saisie lors de l’assemblée originale.

III- LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

ARTICLE 14 :
COMPOSITION


Le conseil d’administration de la corporation est composé de cinq (5) membres dont un président, un vice-président, un secrétaire trésorier et deux (2) administrateurs.

ARTICLE 15 :
ELIGIBILITE

Seuls les membres de la corporation possédant les qualités requises par la loi sont éligibles au conseil d’administration.

Un administrateur sortant de charge est rééligible.

ARTICLE 16 :
ÉLECTION ET DURÉE DU MANDAT

Le conseil d’administration est élu lors de l’assemblée générale annuelle des abonnés.  Le mandat de la personne élue est valable pour trois (3) ans.  Il débute au moment de son élection au sein du conseil d’administration et se termine à l’assemblée générale annuelle subséquente ou au moment de la nomination de son remplaçant.

ARTICLE 17 :
REMPLACEMENT D’UN ADMINISTRATEUR DÉMISSIONNAIRE

Le conseil d’administration doit nommer un membre à un poste laissé vacant par un administrateur démissionnaire ou destitué.

ARTICLE 18 :
DÉMISSION ET DESTITUION D’UN ADMINISTRATEUR
Un membre du conseil d’administration peut résilier ses fonctions en tout temps en remettant sa démission par écrit au conseil d’administration ou à l’assemblée des membres.

Tout membre du conseil d’administration peut être relevé de ses fonctions par une résolution adoptée par un minimum de 66% des voix exprimées lors d’une assemblée spéciale des membres convoquée à cette fin.

Un membre du conseil d’administration qui manque plus de trois (3) séances consécutives du conseil d’administration sans motif valable est destitué.

ARTICLE 19 :
RÉMUNÉRATION

Les membres du conseil d’administration ne touchent aucune rémunération ou aucun jeton de présence pour leurs services.  Toutefois, la corporation remboursera les dépenses inhérentes à l’exercice de leurs fonctions sur présentation des pièces justificatives.

ARTICLE 20 :
SÉANCES ET AVIS DE CONVOCATION
Sauf dispositions contraires, le conseil d’administration tiendra une séance régulière au moins quatre fois par année. De plus, le président ou deux administrateurs peuvent convoquer la tenue d’une séance spéciale.

L’avis de convocation est soit verbal, soit écrit. Il doit être signifié au moins vingt-quatre (24) heures avant le début de la séance. Un membre du conseil d’administration peut renoncer par écrit à l’avis de convocation.  Sa présence sur les lieux équivaut à une renonciation, sauf si l’objet de sa présence est pour dénoncer l’irrégularité de la convocation et s’opposer à la tenue de la séance.

Une séance spéciale peut toutefois être tenue sans avis de convocation lorsque tous les membres du conseil d’administration présents renoncent par écrit à l’avis de convocation et que tous les membres absents donnent leur assentiment à la tenue de cette séance.

L’avis de convocation indique l’endroit, la date et l’heure retenus pour la séance du conseil de même que l’ordre du jour de la séance qui prévoit, entre autres, une période pendant laquelle les membres du conseil d’administration peuvent soumettre des propositions.

ARTICLE 21 :
QUORUM

Pour être valable, une séance doit réunir au moins cinquante pour cent (50%) des membres du conseil d’administration.  Le quorum doit être maintenu pendant la séance.

ARTICLE 22 :
DROIT DE VOTE
Chaque membre du conseil d’administration a droit à un seul vote.

Toutefois, en plus de son droit de vote, le président du conseil d’administration bénéficie d’un vote prépondérant pour départager les voix, en cas d’égalité.

ARTICLE 23 :
DÉROULEMENT DU VOTE

Les administrateurs votent à main levée sur les propositions soumises sauf si un membre du conseil demande la tenue d’un vote secret.

A défaut du président de soumettre une proposition qui relève de la compétence du conseil d’administration, un administrateur peut, séance tenante, saisir le conseil du sujet à débattre sans qu’il soit nécessaire que cette résolution soit appuyée par un autre administrateur.

Sauf dispositions contraires expressément prévues dans la charte, les résolutions du conseil d’administration sont tranchées à majorité simple (50% des membres présents, plus un membre).

La déclaration du président du conseil d’administration à l’effet qu’une résolution a été soit adoptée à l’unanimité ou par majorité définie, soit rejetée à l’unanimité ou par majorité définie, constitue une preuve concluante de ce fait.

Une résolution écrite et signée par tous les membres du conseil d’administration est valide et réputée adoptée à une séance du conseil d’administration.  Cette résolution doit être inscrite dans le registre des procès-verbaux de la corporation au même titre qu’un procès-verbal régulier.

ARTICLE 24 :
AJOURNEMENT D’UNE SÉANCE
Le conseil d’administration de la corporation peut ajourner une séance avec une résolution adoptée par la majorité des membres.  Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de faire parvenir un nouvel avis de convocation pour la reprise de la séance.  Les travaux de la séance ainsi ajournée reprennent à l’endroit où ils avaient été laissés.  Lors de la reprise, le conseil d’administration peut prendre connaissance, et disposer de toute affaire dont il aurait pu être saisi lors de la séance originale. 

ARTICLE 25 :
POUVOIRS ET DEVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le conseil d’administration a tous les pouvoirs et devoirs inhérents à sa charge sous réserve des dispositions de la loi ou des règlements.

Il peut, entre autres :

a) exiger la production et examiner tous les documents registres, livres et comptes de la corporation ;

b) nommer et engager le directeur de courtage compte tenu des dispositions légales en vigueur et des règlements généraux de la corporation.  Il peut également lui confier des tâches autres que celles expressément prévues dans la loi et les règlements ;

c) emprunter de l’argent auprès d’institutions financières reconnues ;

d) former tout comité jugé approprié autre que ceux déjà prévus dans les règlements généraux de la corporation et y désigner les personnes responsables ;

e) nommer un membre sur le comité de discipline en remplacement d’un membre démissionnaire, destitué ou en conflit d’intérêt.

IV-L’EXÉCUTIF DE LA CORPORATION

ARTICLE 26 :
ÉLECTION ET DESTITUTION A UN POSTE EXÉCUTIF
Les administrateurs de la corporation choisissent les personnes qui occuperont les postes de président, de vice-président, de secrétaire trésorier durant l’ajournement de l’assemblée générale annuelle.

Un administrateur élu à un poste exécutif peut être destitué de sa tâche par une résolution adoptée par la majorité des membres du conseil d’administration.

ARTICLE 27 :
POUVOIRS DU COMITÉ EXÉCUTIF
Les membres occupant un poste exécutif voient à la gestion quotidienne de la corporation.  Les décisions du comité exécutif sont prises en minutes et doivent être ratifiées par une résolution du conseil d’administration dès la séance subséquente à la prise de décision.

ARTICLE 28 :
POUVOIRS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le président du conseil d’administration conduit les procédures sous tous les rapports et à sa discrétion de la loi, de la charte et des règlements de la corporation.  Il soumet les propositions des membres, au vote.

Le président est le représentant officiel de la corporation et à ce titre, signe tous les documents officiels de la corporation.  Il exécute ou voit à faire exécuter les décisions du conseil d’administration

ARTICLE 29 :
POUVOIRS DU VICE-PRÉSIDENT
Le vice-président remplace le président lors de son absence et à ce moment, possède tous les pouvoirs et assume les fonctions dévolues au présent.

ARTICLE 30 :
POUVOIRS DU SECRÉTAIRE TRÉSORIER
Le secrétaire trésorier :

a)
à la garde des documents et registres de la corporation. Il dresse les procès-verbaux des séances du conseil d’administration et des assemblées des membres. Il signe ou contresigne les documents qui requièrent sa signature, notamment les procès-verbaux ;

b)
est chargé de l’envoi des divers avis et plus particulièrement des avis de convocation pour les assemblées des membres et pour les séances du conseil d’administration ;

c)
a la garde des biens et deniers de la corporation.  Il dépose les deniers à l’institution financière désignée par le conseil d’administration.  Il est responsable de la tenue des comptes et des livres comptables de la corporation ;

d)
peut signer les chèques avec les autres administrateurs désignés par le conseil d’administration.

V - COMITÉ D’ARBITRAGE ET CONCILIATEUR

AMENDÉ 31 à 42 
ARTICLE 31 :
Toute personne intéressée, notamment les       abonnés, le directeur de courtage, les employés, les donneurs d’ouvrage et les entrepreneurs peuvent déposer une plainte contre un abonné pour une contravention aux différents règlements de la corporation et même au contrat d’abonnement.

Tout abonné peut également contester l’inscription de journée à son camion ou la non-inscription de journée au camion d’un autre abonné à la corporation.

ARTICLE 31 A
Le comité d’arbitrage est formé de trois personnes nommées par les abonnés lors de l’assemblée générale annuelle.

L’assemblée générale peut nommer plus de trois arbitres même si il y en a que trois qui siégeront pour entendre une plainte.

L’assemblée générale nomme le président du comité d’arbitrage qui choisi les arbitres pour entendre une plainte.

Pour faire partie du comité d’arbitrage la personne ne doit pas avoir de lien direct ou indirect avec un abonné ou avec la corporation et ses employés.

ARTICLE 31 B :
Avant de procéder à l’arbitrage, toute plainte doit être référée à un conciliateur nommé par l’assemblée générale.

Les abonnés peuvent lors de l’assemblée générale nommer des conciliateurs substituts en cas d’incapacité d’agir du conciliateur.

ARTICLE 32 : 
PROCÉDURE

a) Celui qui désire déposer une plainte doit le faire par écrit et l’acheminer au secrétaire de la corporation;

b) Le secrétaire de la corporation doit la transmettre au conciliateur dès sa réception;

c) Le conciliateur entend dès que possible sans formalité la version du plaignant et de l’intimé;

d) Dans un délai raisonnable il transmet, par écrit, sa recommandation au conseil d’administration de la corporation, à l’abonné et à tout autre personne intéressée;

e) Le conseil d’administration doit par résolution dans les quinze (15) jours du dépôt du rapport, l’entériner ou à défaut le transmettre au comité d’arbitrage. Le conseil d’administration doit également transmettre une copie du rapport du conciliateur et de la résolution (s’il y a lieu) aux parties intéressées dans les meilleurs délais;

f) Si le rapport du conciliateur est défavorable au plaignant ou à un abonné, il peut le soumettre au comité d’arbitrage;

ARTICLE 33 :
PROCÉDURE D’ARBITRAGE

a) Lorsque le conseil d’administration n’est pas d’accord avec le rapport du conciliateur, il doit le soumettre au comité d’arbitrage dans les quinze (15) jours de la réception du rapport;

b) Les autres parties intéressées doivent également soumettre au comité d’arbitrage une demande de révision du rapport du conciliateur dans les quinze (15) jours de la réception dudit rapport par courrier prioritaire, par télécopieur ou par lettre recommandée;

c) Pour en appeler  il suffit à une des parties de faire parvenir un avis écrit à cet effet au secrétaire de la corporation;

d) Dans un délai de dix (10) jours, le secrétaire de la corporation doit aviser le président du comité d’arbitrage;

e) Dans un délai raisonnable le comité d’arbitrage convoquera les parties pour une audience à être tenue dans la zone où la partie lésée a son principal établissement;

ARTICLE 34 :
DÉROULEMENT DE L’AUDIENCE

L’audience se déroulera de la façon suivante :

a) la partie plaignante administre d’abord sa preuve en faisant entendre ses témoins;

b) la partie intimée au soutien de sa contestation fait, également, entendre ses témoins;

c) les témoins ne peuvent relater que les faits qu’ils ont constatés, eux-mêmes;

d) la lettre d’un requérant de services ou d’un donneur d’ouvrage déposée lors de l’audience, fait preuve de son contenu;

e) les parties peuvent être représentées par un avocat, mais doivent faire connaître leurs intentions à l’autre partie et au comité d’arbitrage au moins sept jours avant l’audience;

f) les parties ne peuvent présenter une preuve par ouï-dire;

ARTICLE 35 :
a) Dans les trente (30) jours de la fin de l'audience, le comité d’arbitrage doit rendre une décision écrite et motivée.

b) Cette décision est transmise aux parties, au secrétaire de la corporation et au directeur de courtage;

c) Cette décision est finale et lie les parties;

d) Les frais du comité d’arbitrage sont assumés par la partie qui

succombe jusqu’à concurrence de 1,000$;

e) Les frais supérieurs à 1,000$ sont assumés par la corporation;

f) Lorsque la partie qui succombe est un abonné elle doit payer le montant dû dans les soixante (60) jours de la décision, sinon il perd tous les privilèges rattachés à son titre d’abonné. 

ARTICLE 36
  Abrogé
ARTICLE 37
  Abrogé

ARTICLE 38
  Abrogé

ARTICLE 39
  Abrogé
ARTICLE   40
Abrogé

ARTICLE   41
Abrogé

ARTICLE   42
Abrogé


ARTICLE 43 :
VI-LE DIRECTEUR DE COURTAGE


   POUVOIRS ET MANDAT
Premier mandataire du conseil d’administration, le     directeur de courtage possède les pouvoirs nécessaires pour gérer les affaires de la corporation et remplir les obligations et devoirs prévus au Règlement sur le courtage en services de camionnage en vrac.  Sous l’autorité du conseil d’administration, il voit à l’exécution des directives et mandats qui lui sont confiés par résolution.


   Le directeur de courtage doit notamment :

a)
assurer ou voir à assurer, par une personne sous sa responsabilité, la répartition et l’affectation du travail conformément aux dispositions prévues dans le Règlement sur le courtage en services du camionnage en vrac et dans le code de déontologie de la corporation ; 

b)
tenir et mettre à jour la liste de priorité d’appel pour la répartition et l’affectation du travail et, sur demande de l’abonné, lui fournir un compte-rendu de la répartition ;

c)
tenir un journal quotidien précisant la date, l’heure, la nature des communications et des demandes des transporteurs ou des requérants de service ainsi que le suivi qui y a été apporté ;

d)
prendre des dispositions nécessaires pour conserver pendant cinq (5) ans tous les registres, journaux, inventaires, contrats, documents et réquisitions de services ;

e)
fournir tous les renseignements ou tous les documents exigés par le Ministre des transports ou la Commission des transports du Québec ;

f)
fournir tous les documents et renseignements pertinents dans les délais impartis par le conseil d’administration ;

g)
assister aux séances du conseil d’administration ou des comités de la corporation, sauf lorsque ces derniers lui demandent de se retirer de la séance ;

h)
assister aux assemblées générales des membres ;

i)
faire toutes les démarches nécessaires pour obtenir des contrats de transport, négocier et rencontrer les clients, s’il y a lieu ;

j)
préparer une liste de priorité d’appel aux dates fixées avec le conseil d’administration ;

k)
remettre au membre, sur demande de ce dernier, une copie d’une ou plusieurs listes de priorité d’appel, ou de toute autre résolution adoptée par le conseil d’administration ;
VII-DIVERS

ARTICLE 44 :
EFFETS BANCAIRES

Le conseil d’administration désigne les personnes qui, en plus du trésorier, seront autorisées à signer les chèques, billets et autres effets bancaires.

ARTICLE 45 :
APPROBATION ET SIGNATURE DES DOCUMENTS
Tout document requérant la signature de la corporation doit préalablement être approuvé par une résolution du conseil d’administration et par la suite, signé par le président ou le vice-président et le secrétaire trésorier ou par toute autre personne désignée par le conseil d’administration.

ARTICLE 46 :
VÉRIFICATEUR

Les membres nomment le vérificateur de la corporation à chaque assemblée générale annuelle.  L’assemblée peut déléguer ce pouvoir au conseil d’administration.

Le vérificateur doit être une personne autre qu’un  abonné et ne doit pas être associé de près ou de loin à un abonné siégeant au conseil d’administration.

Le vérificateur doit présenter son rapport à l’assemblée générale annuelle.

ARTICLE 47 :
COTISATION ET FRAIS DE COURTAGE

      L’abonné paye, pour chaque véhicule inscrit sur la liste de répartition, les frais de courtage, le coût d’adhésion et/ou la cotisation déterminés par l’assemblée générale des membres et approuvés par la Commission des transports du Québec.

ARTICLE 48 :
LES MOTS « MEMBRE OU ABONNÉ »

Ces mots désignent tous ceux qui ont signé un contrat d’abonnement avec la corporation, tel que prévu à l’Annexe 1 du Règlement sur le courtage en services de camionnage en vrac.

L’utilisation de l’un de ces mots dans les documents de la corporation a la même signification.

Adoptés à St-Jérôme

Ce 9ième  jour du mois de février 2009
________________________

Bernard Issa

Président  

________________________

Serge Morin

Secrétaire Trésorier











ANNEXE 1

ORDRE DU JOUR

1.-
Ouverture de l’assemblée

2.-
Présences et quorum 

3.-
Election du président d’assemblée 

3a.-
Election d’un secrétaire d’assemblée 

4.-
Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5.-
Sujets à inscrire à varia 

6.-
Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle 

7.-
Rapport du vérificateur 

8.- 
Acceptation des états financiers 

9.-
Lecture et adoption des prévisions budgétaires de la prochaine année 

10.-
Adoption de la règle 3, frais de courtage 

11.-
Adoption des règlements généraux et du code de déontologie ou de certaines modifications 

12.-
Demande de permis de courtage (ou renouvellement)

13.-
Nomination du président d’élection 

14.-
Nomination du secrétaire d’élection 

15.-
Election des membres du conseil d’administration 

16.-
Ajournement de l’assemblée 

17.-
Séance du nouveau conseil d’administration 

18.-
Reprise de l’assemblée 

19.-
Allocution du nouveau président et présentation de l’exécutif du conseil d’administration 

20.-
Election des membres du comité de discipline 

21.-
Nomination d’un procureur et élection des arbitres

22.-
Nomination d’un vérificateur (comptable)

23.-
Varia ;

24.-
Clôture de l’assemblée.
